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« Le don d’une plante utile me parait plus précieux que la
découverte d’une mine d’or, et un monument plus durable

qu’une pyramide ».
Bernardin de Saint-Pierre

Voyage à l’Ile de France, p.58,
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Introduction

Depuis longtemps, Les plantes médicinales ont été employées en phytothérapie comme

remèdes aux maladies humaines vue leur richesse en centaines, voire en milliers de composants

de valeur thérapeutique, à travers les siècles les traditions humaines ont surdéveloppé la

connaissance et l'utilisation de ces plantes dont leur savoir a été transmise dégénération en

génération (Larousse, 2001 ; Verdrager, 1978).

Un grand nombre de plantes, aromatiques, médicinales et autres, possèdent des propriétés

biologiques très intéressantes qui trouvent leur application dans divers domaines à savoir la

médecine, la pharmacie, la cosmétologie et l’agriculture. Cependant, l’évaluation des propriétés

phytothérapeutique comme antimicrobiennes, demeure une tâche très intéressante et utile, en

particulier pour les plantes rarement utilisées.

Ces plantes représentent une nouvelle source des composés actifs ; en effet, les

métabolites secondaires font et restent l’objet de nombreuses recherches in-vivo comme in vitro,

notamment la recherche des nouveaux constituants naturels tels les composés phénoliques, les

saponosides et les huiles essentielles.

Une huile essentielle est un produit odorant, de composition complexe, obtenu à partir

d'une matière première végétale botaniquement définie, soit par entrainement à la vapeur d'eau,

soit par distillation sèche, soit par un procédé mécanique sans chauffage (Bruneton, 2009). Les

végétaux riches en essences se trouvent surtout chez les Conifères, Myrtacées,Labiées,

Ombellifères et Rutacées au niveau de différents organes de la plante (Mautrait et Raoult,

2009).

L’Algérie, avec sa grande superficie et la présence de fortes altitudes, abrite une flore

médicinale et aromatique importante. Sur les 2150 espèces inventoriées ; 350 d’entre-elles sont

reconnues comme étant à vertu aromatique et médicinale (Le Floch, 1983). Les espèces les plus

exploitées (pour leur popularité, leur abondance et leur large utilisation en médecine

traditionnelle et en aromathérapie) sont le romarin, le myrte, le pistachier lentisque, l'églantier, le

genévrier de phoenicie, le caroubier, le thym, la globulaire et la menthe. (Pistelli, 2001 et Kirch,

1995).

L’Algérie, par sa situation géographique, offre une végétation riche et diverse. Un grand

nombre de plantes aromatiques y pousse spontanément. L’intérêt porté à ces plantes n’a pas

cessé de croître au cours de ces dernières années. .
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Dans ce contexte, l’objectif de ce travail est de mettre en évidence l’activité

antimicrobienne de l’huile essentielle de Cytisus villosus, une espèce de la famille des

Fabaceaes. Une plante très utilisée dans la médecine traditionnelle comme anti- inflammatoire

et antibactérienne dans la région nord-est de l’Algérie qui représente une région où les plantes

médicinales suscitent un intérêt aussi bien par les habitants que par les scientifiques. Mais elle

semble avoir été peut étudiée chimiquement contrairement à d'autres sous espèces du même

genre.

Ce manuscrit s'articule autour de trois chapitres :

Le premier chapitre et dans la première partie est consacrée à une étude bibliographique

sur les plantes médicinales et les huiles essentielles, les principes actifs des plantes (métabolites

secondaires) plus particulièrement  l’huiles essentielle), et leurs propriétés biologiques

(antibactérienne, antifongique).Et enfin, une monographie de l'espèce étudiée (Cytisus villosus).

Dans le deuxième chapitre nous nous sommes intéressés à illustré le matériel et les

méthodes utilisés dans les différentes manipulations. Enfin, le troisième chapitre est consacré

aux résultats obtenus accompagnés d'une discussion et ponctués d'une conclusion générale.
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I.1. L’ordre des Fabales

L’ordre des Fabales renferme 4 familles et environ 19 000 espèces. Les familles

principales sont les Fabaceaes, les Polygalaceae, les Surianaceae. Nous traiterons ici la famille

des Fabaceaes qui renferme l’espèce végétale Genista ulicina que nous avons étudiée

(Boutaghan, 2013).

I.2. Les Fabaceaes

I.2.1. Description botanique

La famille est cosmopolite. Elle est particulièrement concentrée dans les régions

subtropicales et tempérées chaudes, comme en Afrique du sud ou sur le pourtour

méditerranéen. Les régions tropicales abritent essentiellement des espèces ligneuses, tandis

que les régions tempérées regorgent d'espèces herbacées (Anonyme 01).

La famille des Fabaceae (aussi appelée famille des Légumineuses) constitue la troisième

famille de plantes à fleurs en nombre d’espèces, après les Orchidaceae et les Asteraceae.

Le nom fabacées est adapté en classification phylogénétique APG(2003) Elle est

constituée d’environ 18000 espèces et 650 genres regroupant arbres tropicaux, arbustes de

toute taille, lianes et petites herbacées annuelles (Wojciechowski et al., 2004).
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Figure 01 : Schéma présentant l’arbre de la famille des fabacées [Anonyme 02].

Les Fabacées représentent une part importante de l’alimentation de l’humanité. Gaston

Bonnier écrivait en 1905 dans son Cours de Botanique : «La famille des légumineuses est une

des plus importantes parmi les dicotylédones. C’est la famille végétale qui fournit le plus

grand nombre d’espèces utiles à l’homme, qu’elles soient alimentaires, industrielles ou

médicinales.» (FAB, 2012).

Les plantes fabaceae sont souvent constituées de nodules racinaires contenant des

bactéries fixatrices d’azote (Rhizobium). Dans de nombreux cas, elles sont constituées

d’alcaloïdes, parfois de composés cyanogénétiques. La longueur des poils est variable et les

feuilles sont généralement alternes, composées pennées (ou bipennées) à composés palmés,

trifoliolés, ou unifoliolés, Elles sont entières à parfois dentées serrées, à nervation pennée. Les

folioles sont parfois transformées en vrilles. Ces plantes sont constituées de renflements
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Figure 01 : Schéma présentant l’arbre de la famille des fabacées [Anonyme 02].
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médicinales.» (FAB, 2012).

Les plantes fabaceae sont souvent constituées de nodules racinaires contenant des

bactéries fixatrices d’azote (Rhizobium). Dans de nombreux cas, elles sont constituées

d’alcaloïdes, parfois de composés cyanogénétiques. La longueur des poils est variable et les

feuilles sont généralement alternes, composées pennées (ou bipennées) à composés palmés,

trifoliolés, ou unifoliolés, Elles sont entières à parfois dentées serrées, à nervation pennée. Les

folioles sont parfois transformées en vrilles. Ces plantes sont constituées de renflements



Synthèse bibliographique Généralité sur Cytisus villosus

5

moteurs à la base de la feuille et des folioles bien développées, produisant généralement des

mouvements de veille et de sommeil.

Les fleurs sont généralement hermaphrodites, actinomorphes à zygomorphes, à

hypanthium court, généralement cupuliforme (Spichiger et al., 2002).

En termes d’importance économique et agricole, Les graines de ces espèces

constituent une source protéique végétale pour l'alimentation animale et humaine ; leur culture

ne nécessite pas d'engrais azotés les Fabaceaes occupent la seconde place après les Poaceae

et incluent diverses plantes à vocations alimentaire, ornementale, médicinale ou

pharmaceutique telles que les pois, les haricots ou la luzerne (Gaëlle, 2011 ; Kaviriri, 2009 )

,étant une source de protéines végétales pour l'alimentation animale ou humaine qui ne

nécessite pas d'engrais azotés. Ainsi pour beaucoup de Fabacées, leur culture tient une place

particulière dans la rotation culturale du fait de leur capacité à fixer l'azote atmosphérique

grâce à Rhizobium. C'est aussi une source de matières grasses et de bois (Kaviriri, 2009).

I.2.2. Répartition géographique des Fabaceaes

Les Fabaceaes constituent la troisième famille des angiospermes de par le nombre de

ses représentants. Elles ont une distribution quasi cosmopolite et se trouvent dans les zones

tropicales, subtropicales ou tempérées. Cette famille s’accommode d’une très large gamme

d’habitats, et inclut autant de plantes herbacées, aquatiques ou xérophytes, que des arbustes,

des arbres ou des plantes grimpantes à lianes volubiles ou à vrilles (Boutaghan, 2013).

I .2.3. Position systématique de la famille des Fabaceaes

La famille des Fabaceaes appartient au:

 Règne : Végétal.

 Embranchement: Magnoliophyta.

 Sous-embranchement: Rosophytina.

 Classe : Rosopsida.

 Sous-classe: Rosideae.

 Ordre: Fabales. (APG, 2003).
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Trois sous-groupes sont généralement reconnus à l’intérieur des Fabaceae :

 Les Caesalpinioideae avec une fleur pseudo-papilionacée.

 les Mimosoideae avec une fleur régulière.

 les Faboideae ( Papilionoideae) avec une fleur typique en papillon.

Plusieurs analyses moléculaires ont montré que les Faboideae et les Mimosoideae

étaient monophylétiques alors que les Caesalpinoideae seraient paraphylétiques (Gaëlle,

2011 ). Dans la plupart des classifications, ces groupes sont considérés comme des sous

familles, mais ils sont parfois traités en familles indépendantes, comme par exemple dans la

classification de Cronquist. Le concept « Leguminosae » est lui utilisé soit à un niveau

familial (chez Engler), soit à un niveau ordinal (chez Cronquist). Bien que le terme Fabacée

soit actuellement préféré dans la nouvelle classification systématique de l’Angiosperm

Phylogeny Group (APG), le terme Leguminosae est encore couramment utilisé par certaines

catégories de scientifiques (spécialistes des légumineuses). Ces deux termes sont considérés

comme des synonymes par l’International Code of Botanical Nomenclature (ICBN) (Judd et

al., 2002 ; Spichiger et al., 2004).
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Tableau 1: Position systématique des Fabaceaes selon différentes approches phylogénétique

ou morphologique (Boutaghan, 2013).

Engler

(1887-1915)

Cronquist (1988) Thorne (1992) APGIII (2009)

Règne Plantae Plantae Plantae Plantae

Embranchement Embryophyta Magnoliophyta Spermatophytae Spermatophytae

Sous

embranchement

Angiospermae Angiospermae Angiospermae Angiospermae

Classe Dicotyledonae Magnoliopsida Magnoliopsida Eudicotyledonae

Sous-classe Archichlamydeae Rosidae Rutanae Rosidae

Ordre Rosales Fabales Rutales Eurosidae I

(= Fabidées)

Sous-ordre Leguminosineae Fabineae Fabales

Famille Leguminosae Fabaceae

(=Papilionaceae)

Mimosaceae

Caesalpiniaceae

Fabaceae Fabaceae

(= Leguminosae)

Sous-famille Faboideae

Mimosoideae

Caesalpinoideae

Faboideae

Mimosoideae

Caesalpinoideae

Swartzioideae

Faboideae

Mimosoideae

Caesalpinoideae

Swartzioideae
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I.2.4. La sous-famille des Papilionoideae

Les Fabaceaes étant une famille extrêmement vaste, pour la suite de cette discussion

nous allons nous intéresser plus particulièrement à la sous-famille des Papilionoideae qui

comprend 440 à 500 genres, dont cytisus, et plus de 12000 espèces.

On retrouve dans cette sous-famille des arbres, en général exotiques, des lianes, mais

aussi beaucoup de plantes herbacées vivaces ou annuelles. Il s’agit d’une sous-famille

exceptionnellement homogène, très reconnaissable à l’aspect de ses feuilles alternes, stipulées

et composées pennées, à celui de ses fleurs, à corolles dites « en papillon » et par ses fruits

appelés gousses (Dupont et Guignard, 2012).

I.3. présentation de genre Cytisus

Le genre Cytisus, de la famille des Légumineuses-Papilionacées, rangé par Bentham et

Hooker dans la tribu des Génistées, comprend un grand nombre d'espèces (Guerin,

1895).Sont des arbustes, des arbrisseaux ou des sous-arbrisseaux non épineux, a feuilles

alternes, toutes composées de 3folio les entières sauf chez Cytisus decumbeus et Cytisus

oromediterrsneus .les fleurs ont une corolle papilionacée, jaune, a pétale supérieur (étendard)

dressé, parfois strié de rougeâtre (Robert, 1969).

Un calice a 2 lèvres, la supérieure a 2 dents ou tronquée, l’inferieure a 3 dents. le

calice se termine par des dents courtes presque égales. L’étendard redresse, les étamines sont

toutes soudées par leur filet, les genêts sont des plantes voisines dont la lèvre supérieure du

calice est profondément divisée en deux lobes [Anonyme 03].

Les fruits est une gousse allongée, plus ou mois aplatie (Robert ,1969).

I.4. l’espèce cytisus villosus

I.4.1. Description de la plante et la Répartition  géographique

En générale Se trouve dans Région méditerranéenne de l'Europe et de l'Afrique (Julve,

2015).

Afrique :Algérie,Marocco,Tunisia

Europe :Albanie,Corsica,France,Grèce,Italie,Sardaigne,Sicile,Espagne,Ancien,Yougoslavie

Moyen-Orient : la Turquie d'Asie (Frank, 1992).
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C'est un arbrisseau de 1 à 2 m sans épines, vivace très envahissante, Il peut être

reconnu par ses fleurs de couleur brillant jaunes qui épanouit (ses fleurs) depuis le mois de

février et mai dans les bois, parmi les buissons ou sur les coteaux de la Région

méditerranéenne.

Figure 02 : Cytisus villosus (Massif, 2013).

I.4.1.1. Les feuilles

Les feuilles sont pétiolées et à trois folioles dont la foliole médiane est plus grande que

les autres. Vers la base de la partie fleurie, ces folioles sont plus longues que les fleurs

[Anonyme 04].

Figure 03 : les feuilles pétiolées [Anonyme 04].
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Le calice est relativement court, et poilu; l'étendard se replie sur le dos et est alors plus

court que la carène; il est sans poils, tacheté et strié de brun rougeâtre vers la base; la carène

est presque en forme de bec au sommet.

C'est un arbrisseau dont les jeunes rameaux et les feuilles sont revêtus de longs poils

roussâtres, parfois blancs sur les jeunes feuilles; ces poils tombent facilement; les jeunes

rameaux sont à 5 angles bien marqués (Massif, 2013).

I.4.1.2. Les fruit

Le fruit a environ 3 centimètres de longueur, et est couvert de poils roux appliqués, il

contient 6 à 8 graines jaunâtres.

I.4.1.3. Les fleurs

Les fleurs sont en général disposées par trois à l'aisselle des feuilles supérieures, de

façon que l'ensemble de la partie fleurie d'un rameau forme une sorte de grappe feuillée

(Massif, 2013). Ses fleurs jaune vif (12 a14 mm) sont formées de 5 pétales : le pétale

supérieur, nettement dressé est l’étendard, les 2 latéraux sont les ailes et les 2 inférieurs sont

la carène, Elles noircissent en fin de floraison [Anonyme 04].

I.5. Utilisation traditionnelle

Les feuilles, en décoction, agissent contre le maux des intestins (Kahouadji, 1995).

C. villosus connu dans au Nord de l’Algérie pour ses propriétés médicinales, il est utilisé pour

traiter la douleur abdominale, des cicatrisations de plaies et comme hémostatique,

antifongique and hypotenseur.de plus, les feuilles (congés) sont utilisées comme « le henné »

pour traiter et teindre les cheveux (le poil) (DJAHRA, 2013).
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II. Les huiles essentielles

II.1. Historique

Les premières preuves de fabrication et d’utilisation des huiles essentielles datent de l’an

3000 avant J.C. Les huiles essentielles semblent donc avoir accompagné la civilisation humaine

depuis ses premières genèses (Baser et Buchbauer, 2010).

Les égyptiens puis les grecs et les romains ont employé diverses matières premières

végétales ainsi que les produits qui en découlent, notamment les huiles essentielles. Ces

utilisations concernaient différents domaines : parfumerie, médecine, rites religieux, coutumes

païennes, alimentation, etc. (Besombes, 2008).

L’étape byzantine de la civilisation a permis l’instauration des bases de la distillation et,

avec la civilisation arabe, l’huile essentielle devient un des principaux produits de

commercialisation internationale. Ainsi, vers l’an mille, Avicenne, médecin et scientifique

persan, a défini précisément le procédé d’entraînement à la vapeur. L’Iran et la Syrie deviennent

les principaux centres de production de divers types d’extraits aromatiques (Baser et

Buchbauer, 2010).

Par la suite, les huiles essentielles ont bénéficié des avancées scientifiques, au niveau des

techniques d’obtention et de l’analyse de leur composition chimique. Parallèlement, leur

utilisation a aussi tiré profit de l’avènement de l’aromathérapie. René-Maurice ATTEFOSSE a

créé, en 1928, le terme de l’aromathérapie et il a mené de nombreux travaux concernant les

huiles essentielles, notamment leurs propriétés ; ces résultats seront à l’origine de nombreuses

autres recherches (Besombes, 2008).

II.2. Définition

Il s’agit d’un mélange de composés lipophiles, volatils et souvent liquides, synthétisés et

stockés dans certains tissus végétaux spécialisés. Extraites de la plante grâce à des procédés

physiques tels l’hydro distillation, l’entraînement à la vapeur ou par expression à froid Les huiles

essentielles sont responsables de l’odeur caractéristique de la plante (Bruneton, 1993).

Il s’agit d’un extrait pur et naturel provenant de plantes aromatiques (Roulier, 1990 ;

Wegrzyn et Lamendinh, 2005). Elle concentre l’essence de la plante, autrement dit son parfum.

Il s’agit de substances odorantes, volatiles, de consistance huileuse, très concentrées, offrant une

forte concentration en principes actifs (Lardry et Haberkorn, 2007). Il faut ainsi une très
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grande quantité de plantes fraîches pour obtenir quelques millilitres d’huiles essentielles (Nogar

et Ehrhart, 2008).

On ne peut définir une essence sans définir sa méthode d’extraction. Selon la

pharmacopée européenne (Afssaps, Edition 2008) : « Produit odorant, généralement de

composition complexe, obtenu à partir d’une matière première végétale botaniquement définie,

soit par entraînement par la vapeur d’eau, soit par distillation sèche, ou par un procédé

mécanique approprié sans chauffage. L’huile essentielle est le plus souvent séparée de la phase

aqueuse par un procédé physique n’entraînant pas de changement significatif de sa

composition».

D'après l’Association Française de Normalisation (AFNOR, Edition 2000), a défini les

huiles essentielles comme étant : des produits obtenus soit à partir de matières premières

Naturelles par  distillation à l’eau ou à la vapeur d’eau, soit à partir des fruits de Citrus par des

procédés mécaniques et qui sont séparés de la phase aqueuse par des procédés physiques

L'odeur et la volatilité des essences contribuent dans les interactions entre les végétaux

également entre végétal et l’animal ou elles constituent un moyen de défense avec sont action

répulsive contre les prédateurs (micro-organismes, champignons, bactéries, animaux herbivores).

Elles peuvent également participée à l'attraction des insectes pollinisateurs.

Le terme « huile » s’explique par la propriété que présentent ces composés de se

solubiliser dans les graisses et par leur caractère hydrophobe. Le terme « essentielle » fait

référence au parfum, à l’odeur plus ou moins forte dégagée par la plante (Bruneton, 1993).

II.3. Localisation, répartition et origine des huiles essentielles dans la plante

Les huiles volatiles peuvent être considérées comme des résidus du métabolisme végétal.

Suite à la photosynthèse au niveau des chloroplastes, l’énergie produite (sous forme de glucides,

NADPH et d’ATP) contribue au développement de la plante et indirectement à la biosynthèse de

multiples composés secondaires parmi elles les huiles essentielles (Narishetty et Panchagnula,

2004).

Parmi les espèces végétales (800 000 à 1 500 000 selon les botanistes) 10% seulement

sont dites «aromatiques». Les genres capables d'élaborer les huiles essentielles sont répartis dans

un nombre limité de familles; Myrtaceae, Lauraceae, Rutaceae, Lamiaceae, Asteraceae,

Cupressaceae, Poaceae. Zingiberaceae, Piperaceae (Fernandez, 2003).
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Les huile essentielle sont produites dans le cytoplasme des cellules sécrétrices et

s'accumulent en général dans des cellules glandulaires spécialisées, souvent situées sur ou à

proximité de la surface des tissus de plantes et recouvertes d'une cuticule (Francois, 2002).

Ensuite, elles sont stockées dans des cellules dites cellules à huiles essentielles

(Lauraceae ou Zingiheraceae), dans des poils sécréteurs (Lamiaceae), dans des poches

sécrétrices (Rutaceae) ou dans des canaux sécréteurs (Apiaceae ou Asteraceae ). Elles peuvent

être stockées dans divers organes végétaux : Les fleurs (ylang-ylang, bergamotier, rose,...), les

sommités fleuries (tagète lavande,….), les feuilles (citronnelle, eucalyptus, laurier,... ), les

racines (vetiver), les rhizomes (gingembre, curcuma... ), les fruits (ainsi, badiane,... ), le bois

(bois de rose, santal,...) ou les grains (ambrette, muscade, ...) (Francois, 2002 ; Horvàth et al.,

2002).

Sur le site de stockage, les gouttelettes d’huile essentielle sont entourées de membranes

spéciales constituées d’esters d’acides gras hydroxylés hautement polymérisés, associés à des

groupements peroxydes. En raison de leur caractère lipophile et donc de leur perméabilité

extrêmement réduite vis-à-vis des gaz, ces membranes limitent fortement l’évaporation des

huiles essentielles ainsi que leur oxydation à l’air (Bruneton, 1993 ; Anton et Lobstein, 2005).

Il existe trois types de structure sécrétrice dans la plante:

 les poils sécréteurs des Lamiaceae

 les poches sécrétrices des Myrtaceae ou des Rutaceae

 et les canaux sécréteurs des Apiaceae ou des Astéraceae (Bruneton, 1999 ; Hurtel,

2006).

Figure 4: Glande sécrétrice avec cuticule dans Figure 5: poiles épidermique sur le calice

la face inferieure de la feuille d’Origanum d’une   fleur d’un origan (Porter, 2001).

vulgare (Svoboda et al., 2000).

Synthèse bibliographique Les huiles essentielles

13

Les huile essentielle sont produites dans le cytoplasme des cellules sécrétrices et

s'accumulent en général dans des cellules glandulaires spécialisées, souvent situées sur ou à

proximité de la surface des tissus de plantes et recouvertes d'une cuticule (Francois, 2002).

Ensuite, elles sont stockées dans des cellules dites cellules à huiles essentielles

(Lauraceae ou Zingiheraceae), dans des poils sécréteurs (Lamiaceae), dans des poches

sécrétrices (Rutaceae) ou dans des canaux sécréteurs (Apiaceae ou Asteraceae ). Elles peuvent

être stockées dans divers organes végétaux : Les fleurs (ylang-ylang, bergamotier, rose,...), les

sommités fleuries (tagète lavande,….), les feuilles (citronnelle, eucalyptus, laurier,... ), les

racines (vetiver), les rhizomes (gingembre, curcuma... ), les fruits (ainsi, badiane,... ), le bois

(bois de rose, santal,...) ou les grains (ambrette, muscade, ...) (Francois, 2002 ; Horvàth et al.,

2002).

Sur le site de stockage, les gouttelettes d’huile essentielle sont entourées de membranes

spéciales constituées d’esters d’acides gras hydroxylés hautement polymérisés, associés à des

groupements peroxydes. En raison de leur caractère lipophile et donc de leur perméabilité

extrêmement réduite vis-à-vis des gaz, ces membranes limitent fortement l’évaporation des

huiles essentielles ainsi que leur oxydation à l’air (Bruneton, 1993 ; Anton et Lobstein, 2005).

Il existe trois types de structure sécrétrice dans la plante:

 les poils sécréteurs des Lamiaceae

 les poches sécrétrices des Myrtaceae ou des Rutaceae

 et les canaux sécréteurs des Apiaceae ou des Astéraceae (Bruneton, 1999 ; Hurtel,

2006).

Figure 4: Glande sécrétrice avec cuticule dans Figure 5: poiles épidermique sur le calice

la face inferieure de la feuille d’Origanum d’une   fleur d’un origan (Porter, 2001).

vulgare (Svoboda et al., 2000).

Synthèse bibliographique Les huiles essentielles

13

Les huile essentielle sont produites dans le cytoplasme des cellules sécrétrices et

s'accumulent en général dans des cellules glandulaires spécialisées, souvent situées sur ou à

proximité de la surface des tissus de plantes et recouvertes d'une cuticule (Francois, 2002).

Ensuite, elles sont stockées dans des cellules dites cellules à huiles essentielles

(Lauraceae ou Zingiheraceae), dans des poils sécréteurs (Lamiaceae), dans des poches

sécrétrices (Rutaceae) ou dans des canaux sécréteurs (Apiaceae ou Asteraceae ). Elles peuvent

être stockées dans divers organes végétaux : Les fleurs (ylang-ylang, bergamotier, rose,...), les

sommités fleuries (tagète lavande,….), les feuilles (citronnelle, eucalyptus, laurier,... ), les

racines (vetiver), les rhizomes (gingembre, curcuma... ), les fruits (ainsi, badiane,... ), le bois

(bois de rose, santal,...) ou les grains (ambrette, muscade, ...) (Francois, 2002 ; Horvàth et al.,

2002).

Sur le site de stockage, les gouttelettes d’huile essentielle sont entourées de membranes

spéciales constituées d’esters d’acides gras hydroxylés hautement polymérisés, associés à des

groupements peroxydes. En raison de leur caractère lipophile et donc de leur perméabilité

extrêmement réduite vis-à-vis des gaz, ces membranes limitent fortement l’évaporation des

huiles essentielles ainsi que leur oxydation à l’air (Bruneton, 1993 ; Anton et Lobstein, 2005).

Il existe trois types de structure sécrétrice dans la plante:

 les poils sécréteurs des Lamiaceae

 les poches sécrétrices des Myrtaceae ou des Rutaceae

 et les canaux sécréteurs des Apiaceae ou des Astéraceae (Bruneton, 1999 ; Hurtel,

2006).

Figure 4: Glande sécrétrice avec cuticule dans Figure 5: poiles épidermique sur le calice

la face inferieure de la feuille d’Origanum d’une   fleur d’un origan (Porter, 2001).

vulgare (Svoboda et al., 2000).



Synthèse bibliographique Les huiles essentielles

14

II.4. Propriétés physico-chimiques

II.4.1. Propriétés physiques

Les propriétés physiques des huiles essentielles se résument en leurs indices, pouvoir

rotatoire, viscosité, densité, solubilité dans l'alcool, point d'ébullition et congélation.

Généralement incolores ou jaune pâle, les essences sont liquides à température ambiante. La

nature huileuse des HEs, la rend liposoluble ainsi elles sont peu solubles dans l’eau mais le sont

dans les solvants organiques apolaires, les huiles grasses, et dans les alcools.

Les huiles essentielles sont extrêmement volatiles et sensibles à l’oxydation. Elles ont

tendance à se polymériser en donnant lieu à la formation de produits résineux ce qui induit à la

perte de ses propriétés.

Leur densité est en général inférieure à celle de l’eau (à l’exception des huiles essentielles

de sassafras, de girofle ou de cannelle constituent des exceptions). Elles ont un indice de

réfraction élevé et la plupart dévient la lumière polarisée (Baser et Buchbauer, 2010).

II.4.2. Propriétés chimiques

Les huiles essentielles sont des mélanges naturels très complexes dont la composition

dépend de l'espèce végétale, la saison de récolte et les méthodes d’extraction d’huile (Paibon et

al., 2011).Ces composants chimiques appartiennent de façon exclusive, à deux groupes

caractérisés par des origines biogénétiques distinctes : le groupes des terpènoïdes d’une part et le

groupe des composés aromatiques dérivés du phénylpropane, beaucoup moins fréquents, d’autre

part .elles peuvent également renfermer divers produits issus de processus dégradatifs mettant en

jeu des constituants non volatils (Bruneton,1999).

II.4.2. 1. Les terpènes

Les huiles essentielles sont constituées d’un certain nombre de composés terpéniques,

généralement les plus volatils dont la masse moléculaire n'est pas élevée. Ces constituants

proviennent de l’isoprène répondant à la formule générale (C5H8)n, ils sont également nommés

isoprénoïdes ou terpénoïdes. Le terme « terpénoïde » définit l’ensemble des terpènes oxygénés et

non oxygénés, alors que le terme « terpène » ne tient pas compte de la présence d’oxygène

(Baser et Buchbauer, 2010).
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II.4.2.1.1. Monoterpènes

On y rencontre des monoterpènes acycliques (myrcène, ocimène), monocycliques ou

bicycliques (pinènes, 3-carène, camphène, sabinène). Grace à la réactivité des cations

intermédiaires de ces terpènes, elles peuvent se rattache à un certain nombre de molécules

(Bruneton, 2008).

II.4.2.1.2. Sesquiterpènes

L’allongement de la chaîne des sesquiterpènes amplifie le nombre des cyclisations

possible, plus d’une centaine de squelettes différents ont été décrits. On trouvera également des

sesquiterpènes aves des fonctions chimiques caractéristiques : alcool (farnésol, carotol), carbures

(β-caryophyllène), cétones, ester (Chacou et Bassou, 2007).

II.4.2.2. Composés aromatiques

Les composés de cette série, beaucoup moins fréquents que les monoterpénes et les

Sesquiterpènes, sont en majorité des dérivés du phenylpropane (C6-C3). Ils représentent un

mélange de différents aldéhydes, cétones, alcools, ester et autres, leurs conférant un gout et une

odeur caractéristique (Chacou et Bassou, 2007).

II.4.2.3. Composés d'origines diverses

Il s'agit des produits résultant de la transformation de molécules non volatiles

généralement de faible masse moléculaire. Il en est de même pour les huiles essentielles

lorsqu'ils sont entraînables par la vapeur d'eau. De chaine linéaire ou ramifiée; saturés ou non et

portant différentes fonctions (Chacou et Bassou, 2007).

II.5. Utilisation des huiles essentielles

Les huiles essentielles peuvent être utilisées comme:

 1'aromatisation des médicaments destinés à la voie orale.

 pour leurs actions physiologiques.

 De nombreux parfums sont toujours d'origine naturelle et certaines HE constituent des

bases des parfums.

 Les HE (huile de citron, de menthe, de girofle) sont très utilisées dans 1' aromatisation

des aliments (jus de fruits, patisserie) (Francois, 2002).
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II.6. Procédés d'extraction des huiles essentielles

Différentes méthodes sont mises en œuvre pour l’extraction des essences végétales. En

général le choix de la méthode d’extraction dépendra de la nature du matériel végétal à traiter

(graines, feuilles, ramilles), de la nature des composés (par exemple, les flavonoïdes, les HEs, les

tanins), le rendement en l’huile et la fragilité de certains constituants des huiles aux températures

élevées.

II.6.1.1. La distillation

Il existe trois différents procédés utilisant le principe de la distillation : l’hydrodistillation,

l’hydro diffusion et l’entraînement à la vapeur d’eau (Piochon, 2008).

II.6.1.2. Hydrodistillation

Il s’agit de la méthode la plus simple et, de ce fait la plus anciennement utilisée. La

matière végétale est immergée directement dans un alambic rempli d’eau, placé sur une source

de chaleur, le tout est ensuite porté à l’ébullition. Les vapeurs sont condensées dans un

réfrigérant et l’H.E se sépare de l’hydrolysat par simple différence de densité. L’H.E étant plus

légère que l’eau, elle surnage au-dessus de l’hydrolysat (figure 5). Cependant, l’hydrodistillation

possède des limites. En effet, un chauffage prolongé et trop puissant engendre la dégradation de

certaines molécules aromatiques (Lucchesi, 2005).

1- Chauffe ballon 5 - Entrée et sortie d’eau

2- Ballon 6 - Erlenmeyer

3- Thermomètre 7 - Matière à extraire l’essence

4- Réfrigérant 8 - La couche d’H.E

Figure 06 : Schéma du principe de la technique d’hydrodistillation (Lucchesi, 2005).
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II.6.1.3. Distillation par entrainement à la vapeur d’eau

Dans ce type de distillation, le matériel végétal ne macère pas directement dans l’eau. Il

est placé sur une grille perforée au travers de laquelle passe la vapeur d’eau. La vapeur

endommage la structure des cellules végétales et libère ainsi les molécules volatiles qui sont

ensuite entraînées vers le réfrigérant. Cette méthode apporte une amélioration de la qualité de

l’HE en minimisant les altérations hydrolytiques (Lucchesi, 2005).

II.6.2. Hydrodiffusion

Cette technique est relativement récente. Elle consiste à faire passer du haut vers le bas, et

à pression réduite la vapeur d’eau au travers la matière végétale. L’avantage de cette méthode est

d’être plus rapide donc, moins de dommageable pour les composés volatils (Lucchesi, 2005).

II.6.3. Extraction à froid

Elle constitue le plus simple des procédés, mais ne s’applique qu’aux agrumes dont

l’écorce des fruits comporte des poches sécrétrices d’essences. Ce procédé consiste à broyer, à

l’aide de presses, les zestes frais pour détruire les poches afin de libérer l’essence. Le produit

ainsi obtenu porte le nom d’essence, car il n’a subi aucune modification chimique (Roux, 2008).

II.6.4. Extraction assistée par micro-ondes

Extraction assistée par micro-ondes est une nouvelle technique qui combine l’utilisation

des micro-ondes et d’autres méthodes traditionnelles. Dans ce procédé, la matière végétale est

chauffée par micro-ondes dans une enceinte close dans laquelle la pression est réduite de

manière séquentielle. Les composés volatils sont entraînés par la vapeur d’eau formée à partir de

l’eau propre à la plante. Ils sont ensuite récupérés à l’aide des procédés classiques condensation,

refroidissement, et décantation. Des études démontrent que cette technique possède plusieurs

avantages tels que le gain de temps d’extraction, utilisation de petites quantités de solvant, et un

rendement d’extraction élevé (Hemwimon et al., 2007).

II.6.5. Extraction par les solvants et les graisses

Il s’agit d’extrait de plantes obtenu au moyen de solvants non aqueux (hexane, éther de

pétrole etc.), mais aussi de graisses, des huiles (absorption des composés volatils lipophiles par

les corps gras). Ces solvants ont un pouvoir d’extraction plus élevé que l’eau, si bien que les

extraits ne contiennent pas uniquement des composés volatils mais également un bon nombre de

composés non volatils tels que des cires, des pigments, des acides gras. Un lavage à l’éthanol
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permet l’élimination de ces composés non désirables. Après distillation de l’alcool, le produit

obtenu est appelé « absolu », et sa composition se rapproche de celle d’une H.E. L’extraction à

l’aide de solvants organiques pose de problème de toxicité et de solvants Résiduels (Hernandez,

2005).

II.6.6. Extraction par fluides supercritiques

Extraction par fluides supercritiques a pris ces dernières années, beaucoup d’essor

concernant l’extraction des extraits végétaux. Le principal avantage de cette technique est celui

de combiner les caractéristiques des gaz et des liquides pendant le processus d’extraction .En

outre tous les processus de dégradation possibles tels que l’oxydation ou isomérisation sont

réduits au minimum du fait que le temps d’extraction y’est réduit. Toutefois, cette technique

d’extraction présente un inconvénient la basse polarité du dioxyde de carbone supercritique qui

le solvant d’extraction le plus employé. Au-delà du point critique (P= 73,8 bars, T°= 31,1°C), le

CO2 possède les propriétés intermédiaires entre celles des liquides et celles des gaz, ce qui lui

confère un bon pouvoir d’extraction (Piochon, 2008).

II.7. Rendement des huiles essentielles

Les quantités des huiles essentielles produites par les plantes sont minimes, entraînant des

rendements d’extraction extrêmement faibles, généralement inférieurs à 2 %, mais pouvant

atteindre 50% dans le cas de l’huile essentielle de baume (Metchat, 2012).

II.8. Conservation des huiles essentielles

Les possibilités de dégradation des huiles essentielles sont nombreuses. Et certains

facteurs majeurs doivent être pris en compte :

Il s’agit principalement de la lumière, de la température, de l’humidité et de récipients de

stockage. C’est pourquoi elles sont livrées dans des flacons de verre teintes et doivent être

conservées dans un endroit frais et qu’elles se conservent entre 12 et 18 mois après leur

fabrication, car, avec le temps, leur propriété tendent à décroitre (Besombes, 2008).

II.9. Rôle physiologique

Beaucoup de plantes produisent les huiles essentielles en tant que métabolites secondaires

mais leur rôle exact dans les processus de la vie de la plante est inconnu (Rai et al., 2003). Il y a

beaucoup de spéculation au sujet du rôle des huiles essentielles certainement plusieurs effets

utiles ont été décrits tels que:
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 la réduction de la compétition des autres espèces des plantes (Allelopathie) par

l'inhibition chimique de la germination des graines.

 la protection contre la flore microbienne infectieuse par les propriétés fongicides et

bactéricides et contre les herbivores par le gout et effet défavorables sur le système

nerveux.

 Certains auteurs pensent que la plante utilise les huiles essentielles pour repousser ou

attirer les insectes dans ce dernier cas pour favoriser la pollinisation (Porter, 2001 ;

Hurtel, 2006).

II.10. Critères déterminants la qualité des huiles essentielles

Jouault (2012), à rapporté que les critères définissant la qualité définissant la qualité des

huiles dépendent   de plusieurs  facteurs pouvant être résumés comme suit :

 La sélection de la plante qui est tributaire du genre et de l’espèce botanique.

 Le chémotype (chimiotype) représentant les différents panels  de molécules chimiques

que des plantes de la même espèce  peuvent produire si elles sont placées dans des

conditions de cultures différentes.  Le chémotype dépend de l’ensoleillement, de la

température, de l’humidité, de la nature du sol, de la pression atmosphérique, de la

photopériode …

 La partie de la plante considérée pour l’extraction est déterminante pour la qualité de

l’huile. En effet, les différentes parties d’une plante ne possèdent pas un équipement

enzymatique uniforme, ce qui entraine une différence de composition dans les

constituants produits, Il est donc impératif de préciser la partie considérée lors de

l’extraction de l’HE.

 La période de récolte : la récolte doit se faire au moment où les principes actifs les plus

intéressants produits par la plante sont à leur concentration maximale.

 La conservation des huiles essentielles : elle doit se faire dans des flacons verre opaque

hermétique, dans un endroit frais, à l‘abri de la lumière et de la chaleur pour éviter leur

oxydation et la polymérisation de leur composants.

II.11. Toxicité des huiles essentielles

La majorité des intoxications par les plantes connues est la cause d’un surdosage car leur

accumulation dans l’organisme crée des affections dégénératives et même des effets secondaires

plus banales (vomissements, vertiges, syncopes) (Valnet, 1984). L’abus d’essences concentrées
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peut aussi provoquer l’engorgement du foie et la rétention d’urine (Schauemberg et Paris,

2010).

Il existe également des huiles essentielles qui peuvent provoquer des irritations cutanées

lorsqu’on les utilise de façon externe (Kothe, 2007). Les effets toxiques se manifestent par des

réactions allergiques (eczémas, abcès). Ce sont surtout les huiles essentielles et purifiées qui

provoquent ces inflammations (Schauemberg et Paris, 2010).

Les huiles essentielles sont des médicaments et une dose peut entrainer des troubles très

graves, seul un praticien averti et apte à vous prescrire par contre les baumes, les huiles de corps,

les huiles de bains vendus dans le commerce, sont sans danger, si bien sûr en respectent la

posologie (Salle, 1987).
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III. Activité antimicrobienne des l’huiles essentielles

Lorsque l’on parle d’activité antimicrobienne, on distingue deux sortes d’effets : une

activité létale ou bactéricide et une inhibition de la croissance ou activité bactériostatique

(Abdesselam, 2006).

Les huiles essentielles sont reconnues par leurs composants naturels, comme les

monoterpènes, diterpènes et les hydrocarbures avec des groupes fonctionnels divers. Dans les

années 1990, Muanza et ses collaborateurs ont recherchés des extraits de plantes potentiellement

bioactifs contre les bactéries et les moisissures. Depuis, beaucoup d'autres chercheurs ont

rapporté l’effet antimicrobien et antifongique  des huiles essentielles dans l’application

agroalimentaire, la recherche pharmaceutique et dans d’autres domaines (Hassania et al., 2012).

L'activité biologique d'une huile essentielle est à mettre en relation avec sa composition

chimique et les possibles effets synergiques entre ses composants (Lahlou, 2004).

III.1.1. Définition d’un antimicrobien

L’essor de la chimie a permis l’apparition de nouvelles substances antimicrobiennes. Ces

Dernières  sont définies comme étant des substances utilisées pour détruire les microorganismes

ou empêcher leur croissance, y compris les antibiotiques et autres agents antibactériens et

antifongiques. Ces substances synthétiques ont été employées couramment. Cependant, en raison

du souci croissant des consommateurs aux denrées contenant de tels additifs chimiques, la

recherche des additifs naturels, particulièrement d’origine végétale, a notamment augmenté ces

dernières années. Par conséquent, le développement des produits naturels possédant une activité

antibactérienne s’avère nécessaire et utile (Rožman & Jeršek, 2009).

III.1.2. Evaluation de l’activité antimicrobienne

Les différents protocoles peuvent être classés selon le milieu dans lequel se fait la

diffusion de l’huile essentielle et selon la nature du contact de l’huile essentielle avec le germe.

La majorité de chercheurs ont employé une des trois analyses suivantes : diffusion sur disque,

dilution d'agar et dilution de bouillon (Burt S., 2004).
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III.1.2.1. Méthode de l’aromatogramme

La méthode de l’aromatogramme consiste à utiliser des boites de Pétri contenant un

milieu gélosé convenable (10-25mL), déjà solidifié et inoculé de la souche microbienne testée.

Des disques en papier filtrent, papier buvard ou Wattman (6-8mm), préalablement

imprégnés de quantités connues d’HE (5-30μL), sont alors placés en surface de la gélose.

Généralement, les micro-organismes seront classés sensible, tré sensible, extrêmement

sensible ou résistantes, selon le diamètre de la zone d'inhibition.

III.1.2. Méthode de dilution

La méthode par dilution à pour but d’évaluer des concentrations minimales inhibitrice.

Elle consiste à déterminer la plus faible concentration d’un agent antimicrobien, nécessaire pour

inhiber la croissance d’un microorganisme. L’efficacité de l’huile essentielle testée est évaluée

par la mesure de 2 concentrations :

La concentration minimale inhibitrice (CMI) et la concentration minimale bactéricide

(CMB). (Bendjebelleh, 2015).

III.2. Activité antibactérienne

III.2.1. Les bactéries

Une bactérie est un microbe formé d’une seule cellule, visible au microscope, appartenant

à une zone de transition entre le règne animal et le règne végétal. Comme toute cellule, les

bactéries sont constituées d’un noyau, isolé ou diffus, un protoplasme contenant des granulations

et des vacuoles, une paroi parfois d’une capsule (Bendjebelleh, 2015).

L’activité biologique d’une huile essentielle est liée à sa composition chimique, aux

groupes fonctionnels des composés majoritaires (alcools, phénols, composés terpéniques et

cétoniques) et à leurs effets synergiques (Abdesselam, 2006).

III.2.2. Mode d’action contre les bactéries

Du fait de la variabilité des quantités et des profils des composants des HEs, il est

probable que leur activité antimicrobienne ne soit pas attribuable à un mécanisme unique, mais à

plusieurs sites d’action au niveau cellulaire. Le mode d’action des HEs dépend en premier lieu

du type et des caractéristiques des composants actifs, en particulier leur propriété hydrophobe qui
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leur permet de pénétrer dans la double couche phospholipidique de la membrane de la cellule

bactérienne (Jalila et al., 2014).

Les huiles essentielles possèdent plusieurs modes d’action sur les différentes souches de

bactéries, mais d’une manière générale leur action se déroule en trois phases :

 attaque de la paroi bactérienne par l’huile essentielle, provoquant une augmentation de la

perméabilité puis la perte des constituants cellulaires (fuite d'électron et la coagulation du

contenu protéique des cellules).

 acidification de l’intérieur de la cellule, bloquant la production de l’énergie cellulaire et la

synthèse des composants de structure.

 destruction du matériel génétique, conduisant à la mort de la bactérie (Davidson, 1997;

Stéphane et Monique, 1997).

Elles ont un spectre d’action très large puisqu’elles inhibent aussi bien la croissance des

bactéries que celles des moisissures et des levures. Leur activité antimicrobienne est

principalement fonction de leur composition chimique, et en particulier de la nature de leurs

composés volatils majeurs. Elles agissent en empêchant la multiplication des bactéries, leur

sporulation et la synthèse de leurs toxines. Pour les levures, elles agissent sur la biomasse et la

production des pseudomycelium alors qu’elles inhibent la germination des spores, l’élongation

du mycélium, la sporulation et la production de toxines chez les moisissures. (Stéphane et

Monique ,1997).

L’action des HES dépend aussi de la nature des microorganismes ciblés. Les bactéries à

Gram positif sont plus sensibles à l’action des HES, par rapport aux bactéries à Gram négatif.

Cela peut être expliqué par la présence de la membrane externe chez les bactéries à Gram

négatif, elle représente en effet une barrière capable de diminuer la perméabilité des composés

hydrophobes (Calsamiglia et al., 2007). Cependant, les molécules à faible poids moléculaire

comme le thymol et le carvacrol peuvent traverser cette barrière (Ultee et al., 1999 ; Dorman et

al., 2000).

III.3. L’activité antifongique

III.3.1. Les moisissures

Sont des champignons microscopiques. Ce sont des organismes pluricellulaires dont

l’appareil végétatif, le thalle, est formé de longs filaments ramifiés et souvent cloisonnés que
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l’on appelle des hyphes. Lorsque la croissance est suffisamment avancée, l’ensemble des hyphes

constitue un mycélium visible à l’oeil nu qui se présente comme une sorte de feutrage à la

surface colonisée (Nicklin et al., 2000).

Les groupes moléculaires avec les plus puissantes actions antibactériennes sont

également des antifungiques efficaces mais ils doivent être utilisés sur de plus longues périodes.

Des études fondamentales ont également montré que les alcools et les lactones sesquiterpénique

savaient une activité antifungique (Abdesselam, 2006).

Cette activité est estimée selon la durée d’inhibition de la croissance déterminée par

simple observation macroscopique. L’activité antifongique décroît selon le type de fonction

chimique  Phénols, Alcools, Aldéhydes, Cétones, Ethers, Hydrocarbures (Ultree et al., 2002).

Le thymol et l’eugénol sont responsables des activités fongicides et bactéricides des

huiles essentielles qui en contiennent, L’activité des terpènes des huiles essentielles est en

corrélation avec leur fonction chimique. Avec leurs travaux ils ont montré l’importance de la

spécification du genre et de l’espèce, ainsi que de la variété de la plante d’où provient l’extrait.

(Ultree et al., 2002; Abdesselam, 2006).
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Le travail expérimental, ayant pour objet l’étude de l’activité antibactérienne de l’huile

essentielle de Cytisus villosus. La partie expérimentale a été réalisée au laboratoire de

biologie, Université Abbés Laghrour - Khenchela-.

I. Matériel

I.1 Matériel végétal

Notre étude a été menée sur les feuilles de la plante Cytisus villosus. La récolte a été

en Mars 2016, dans la région d’El-Milia, Wilaya de Jijel, pendant la période de floraison. Les

feuilles ont été ensuite séchées à l’aire libre à l’abri de la lumière.

I.2. Matériel du test de l’activité antibactérienne

I.2.1. Souches microbiennes testées

L’activité antimicrobienne de l’HE de C. villosus, a été évaluée sur huit souches

bactériennes provenant de l’American Type Culture Collection (ATCC), et sur quatre souches

fongiques.

 Les souches bactériennes :

 Gram positif : - Staphylococcus aureus ATCC 25923 - Bacillus subtilis ATCC 21332-

Listeria monocytogenese

 Gram négatif : - Acenetobacter boumanii ATCC 19606 - Kliebciella oxytoca ATCC

25922 - Selmonella sp - Pseudomonas aeruginosa ATCC 27853 - Escherichia coli

ATCC 25922

 Les souches fongiques : - Penicillium sp - Aspergillus niger – Fusarium sp –

Aspergillus flavus

II. Méthodes

II.1. L’extraction des huiles essentielles

L'extraction des huiles essentielles a été effectuée par hydrodistillation dans un

appareil de type Clevenger (Clevenger, 1928). Elle consiste à couper le matériel végétal en

parties très fines et soumises à l’hydrodistillation en se servant du dispositif d’extraction.

L’hydrodistillation se base sur le pouvoir que possède la vapeur d’eau à transporter les HE.

L’opération consiste à immerger une quantité de la masse végétale dans un grand ballon (1)

en verre pyrex de 1 litre contenant une quantité suffisante d’eau distillée sans remplir

complètement le ballon (le contenu du ballon ne doit pas dépasser les deux tiers). Le mélange
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est porté à ébullition à l’aide d’une plaque chauffante (2). Les vapeurs chargées de l’huile

essentielle passent à travers le réfrigérant (3) où aura lieu la condensation.

Figure 07 : Dispositif d’extraction Clevenger

Les gouttelettes ainsi récupéré dans une fiole, sont ensuite mises dans une ampoule

à décantation, et récupérées en ajoutant du chloroforme (HE se dissout dans le

chloroforme).Cette opération est répétée trois fois (séparation liquide liquide). Ensuite on

passe le mélange dans le rota vapeur pour obtention des huiles essentielles. L’hydrodistillation

dure 5 heures. Les huiles essentielles obtenues sont conservées dans des flacons opaques bien

scellés à l’abri de la lumière et à une température de 4 à 6 C°.

II.2.Détermination du rendement d’extraction

Le rendement est défini comme étant le rapport entre la masse de l’huile essentielle

obtenue et la masse de matière végétale utilisée. Aprés récupération de l’huile essentielle, le

rendement est calculé par la relation suivante :

(3)Réfrigérant

(3)

(1)Ballon

(2) Plaque
chauffante

Ballon de réception

Rdt (%) = m/m0 x 100
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Rdt: rendement d’huile essentielle (en pourcentage).

m : masse d’huile essentielle récupéré (g).

m0: prise d’essai de matériel végétale (g) (Afnor, 2000).

II.3. Etude de l’activité antimicrobienne de l’huile essentielle

Ce test est réalisé in- vitro, la technique utilisée est la technique de contact direct qui

compte deux méthodes, la méthode des puits et la méthode de diffusion, nous avons adopté la

dernière, dite  l’aromatogramme.

II.3.1.Méthode de diffusion sur disques (aromatogrammes)

L’évaluation de l’activité antibactérienne  des huiles essentielles (SM) et de séries de

dilutions (1/2 et 1/4 et 1/8 etc.), par la méthode de diffusion en milieu solide (la méthode des

disques).

Cette méthode est décrit par Jacob et Tonei, 1979, Elle est appelée aromatogramme

par référence à l’antibiogramme, la seule différence est quel ‘antibiotique est remplacé par les

huiles essentielles, et aussi l’aromatogramme est à la phytothérapie ce que l’antibiogramme

décrit par la pharmacopée française des antibiotiques est à la médecine.

Cette méthode consiste à déposer les disques de papier Wattman N°01 imprégnés

d’HE (10μl) à la surface du milieu gélosé, Mueller-Hinton, en boite de pétri préalablement

ensemencées par écouvillon en série stries (4 disques par boite); Celles-ci sont ensuite

fermées et laissées diffuser pendant 20 mn puis incubées à 37 °C pendant 24 h.

Figure 08 : Aromatogramme sur boite de Pétri à diffusion linéaire à partir d’un disque

imprégné d’huile essentielle.

Zone d’inhibition

Disque imprégné
d’HE

Croissance
microbienne
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Les résultats sont exprimés par la mesure du diamètre des halos d’inhibition à

l’aide d’une règle en mm. La sensibilité des différentes souches vis-à-vis des H.E. étudiées est

classée selon le diamètre d'inhibition selon les critères suivants:

 Non sensible (-) ou résistante : diamètre<8 mm.

 Sensible (+) : diamètre compris entre 9à14 mm.

 Très sensible (++) : diamètre compris entre 15à19mm.

 Extrêmement sensible (+++) diamètre>20 mm (PONCE et al., 2003).

NB: Un disque imprégné par 5 μl de DMSO a été utilisé comme témoin négatif.

II.3.2.Préparation des disques

Cette préparation se fait à partir du papier Wattman n°01, qui est découpé en

disques de 06 mm de diamètre, Ces disques seront placés dans un tube à vis pour la

stérilisation à l’autoclave pendant 30 mn à 130°C.

Figure 09 : La technique de préparation des disques.

II.3.3. Dilution de l’huile essentielle V/V

A l’aide d’une micropipette, on procède à une dilution successive en prélevant 500 μl

de solution brute (huile essentielle) et la mélanger avec 500 μl de DMSO et le mettre dans un

tube à eppendorff pour l’obtention  d’une dilution de (1/2), de même on prélève 500 μl de la

dilution 1/2 et l’homogénéiser avec 500 μl de DMSO pour l’obtention d’une nouvelle

concentration (1/4),et ainsi de suite jusqu'à la réalisation d’une série des dilutions (1/2 , 1/4,

1/8, 1/16,1/32,1/64,1/128,1/256).
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Figure 10 : Dilution des huiles.

II.3.4. Préparation de l’inoculum

 Préparation des pré-cultures

Les tests antibactériens doivent être réalisés à partir des cultures jeunes. Les souches

sont été ensemencées sur gélose nutritive, et incubées à 37°C pendante 18h.

 Préparation des suspensions bactériennes

A partir des cultures jeunes sur (GN), des colonies bien isolées et parfaitement

identiques ont été raclées à l’aide d’une anse de platine stérile. L’anse est en suite déchargée

dans un tube contient  9ml d’eau physiologique stérile. L’opacité de la suspension bactérienne

doit être équivalente à 0.5 Mack Farland.

Figure 11 : préparation de la suspension bactérienne
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 Préparation des suspensions sporale

Dans des boites de Pétri, contenant le milieu Sabouraud solide, on dépose un disque de

6mm de chaque souche fongique au centre de chaque boite, et on les incube jusqu’à ce que la

croissance mycélienne atteigne les bords des boites de Pétri (incubation pendant 5-7 jours). A

partir de ces boites, on verse 9 ml d'eau physiologique stérile à 0.9% avec 1ml de Tween 20

pour obtenir de suspensions des spores. L’inoculum est standardisé à une concentration de

1-2.105 spore /ml par un comptage en utilisant la cellule de Malassez (Guarro et al., 1998).

Figure 12 : préparation de la suspension sporale

Suspension sporale

Agiter la boite plusieurs
fois  de façon circulaire

9 ml 1 ml
Tween 20
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II.3.5.L’ensemencement et dépôt des disques

Couler  la gélose Muller-Hinton dans chaque boite de pétri, et laisser solidifier.

Tremper un écouvillon stérile dans la suspension bactérienne, l’essorer en le pressant

fermement, en tournant sur la paroi interne du tube, afin de le décharger au maximum,

Ensemencer sur le milieu gélosé à trois reprises, en tournant la boite de pétrie à environ 60°c

après chaque application dont le but d’avoir une distribution égale de L’inoculum. Enfin, on a

écouvillonné partout autour du bord de la surface de la gélose.

NB : Dans le cas de l'ensemencement de plusieurs boîtes de Pétri il faut recharger l'écouvillon

à chaque fois.

II.3.6. Détermination des Concentrations minimales inhibitrices (CMI)

La concentration minimale inhibitrice est définie comme la concentration minimale

d'huile essentielle dans le bouillon résultant une diminution ou changement dans la croissance

de micro organisme.

 La dilution décimale de suspension microbienne

Les dilutions sont presque toujours des dilutions successives décimales de raison 10:

10-1, 10-2 , 10-3.Les dilutions sont réalisées dans un volume de 9 mL d’eau physiologique, les

prélèvements sont faits a l’aide de pipette pasteur stérile, 1ml de la suspension bactérienne ou

sporale.

Figure 13 : Préparation de l’inoculum bactérienne.

Solution physiologique
stérile (9ml)

Suspension
mère

1ml              1ml 1ml 1ml 1ml
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 La méthode de micro dilution

On procède à une dilution successive par progression les dilutions suivantes 1/2, 1/4

1/8, 1/16, 1/32, 1/50, 1/64,1/80,1/128,1/256.

Figure 14 : La méthode de microdilution

Dans chaque puis de microplaque, nous avons introduit 95 μL de bouillon Mueller-

Hinton. Ensuite 100 μL de la dilution d’HE. 5 μL de l’inoculum (10-3 cellules/ml) sont

ensuite ajoutés dans chaque puits de la microplaque.

Les microplaques sont scellées et placées dans un incubateur  à 37°C pendant 24

heures.

Après l’incubation les CMI sont déterminées à l’œil nu, en examinant la croissance

microbienne, dans chaque puits, qui se traduit par une turbidité.
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Figure 15 : La méthode de remplis des puits de microplaque

 Détermination des concentrations minimales bactéricides et fongicides

La CMB testé a été déterminée comme étant la plus faible concentration a laquelle

aucune croissance visible du micro-organisme n’avait eu lieu.

Pour estimer l'activité létale d'huiles essentielles, les microorganismes sont transférés du

bouillon liquide où aucune croissance n'a été observée (sur microplaque), et incubés dans des

tubes à essai qui contient 9ml d’un nouveau milieu de bouillon MH.

La plus faible concentration d'huile essentielle entraînant l’inhibition de la croissance

totale est reconnue comme la concentration minimale mortelle, CMB pour les bactéries

(concentration minimale bactéricide) et CMF pour les champignons.
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I. Résultats

I.1. Rendements

Le rendement moyen en huile essentielle a été calculé en fonction de la matière végétale

sèche de la partie aérienne de la plante. Le rendement en huile essentielle de Cytisus villosus a

fourni un taux de 0.1%.

I. 2. Les résultats d’aromatogramme

L’activité antimicrobienne des HEs a été testée par la méthode de l’aromatogramme. La

sensibilité des souches se traduit par l’apparition d’une zone d’inhibition autour des disques,

d’un diamètre variable selon la souche.

I.2.1. Résultats de l’activité antibactérienne

Les résultats du test de sensibilité bactérienne à HE de C. villosus sont présentés dans le

tableau2.

Tableau 02 : Détermination des zones d’inhibition de l’HE de C. villosus

Diamètres des zones d’inhibition de l’HE(mm)

Les souches
testées

HE 1/2 1/4 1/8

Bacillus subtilis >30
+++

>30
+++

22
+++

20
++

Staphylococcus
aureus

>30
+++

>30
+++

>30
+++

>30
+++

E. coli >30
+++

>30
+++

>30
+++

>30
+++

Listeria
monocytogenese

>30
+++

>30
+++

24
+++

20
++

Pseudomonas
aeruginosa

>30
+++

25
+++

16
++

10
+

Klebsiella
oxytoca

>30
+++

>30
+++

>30
+++

>30
+++

Acenetobacter
baumannii

>30
+++

>30
+++

19
++

14
+

Salmonella sp. 24
+++

24
+++

20
++

15
++
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Non sensible - ; sensible + ; très sensible ++ ; Extraiment sensible +++

La méthode de diffusion des disques a été permise de mettre en évidence le pouvoir

antibactérien de l’huile essentielle vis-à-vis des bactéries testées.

D’après les résultats obtenus nous avons constatés que toutes les souches testées sont

sensibles aux huiles essentielles des feuilles de C.villosus, notamment Staphylococcus aureus

(bactérie Gram positif) et Klebsiella oxytoca (bactérie Gram négatif) et Escherichia coli(Gram

négatif),ces trois souches sont les plus sensible envers l’huile de C.villosus.

Il sort des résultats obtenus que, à partir de la solution brute (HE), la croissance des

souches bactériennes est totalement inhibée avec de diamètre d’inhibition supérieure de 30 mm

chez tous les germes,sauf Salmonella sp. qui montre un halo d’inhibition de 24mm (Figure 17).



Etude expérimentale                                                                                Résultats et Discussion

36

Figure 16: la sensibilité des bacterie testées contre les huiles essentielles de C.villosus

Pseudomonas aeruginosa et Bacillus subtilis, Listeria monocytogenese et Acenetobacter

baumannii sont des souches sensibles à cette huile  mais la sensibilité diminue avec

l’augmentation des dilutions des HE.

Staphylococcus aureus Salmonella sp

Klebsiella oxycota Bacillus subtilis
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Figure 17: la comparaison entre les trois souches

L’activité antibactérienne d’HE de C. villosus sur salmonella sp.est faible, elle

présente une certaine résistance par apport aux autres souches gram négative testées.

L’analyse statistique des résultats en utilisant le test ANOVA, n’a montré aucune

différence significative dans la sensibilité des souches Gram positif et Gram négatif à l’huile

essentiel, avec la concentration p>0.05. De plus la régression linéaire à montre une forte

corrélation entre la sensibilité des souches Salmonella sp, Acinetobacter baumannii,

Pseudomonas aeruginosa, et Bacillus subtilis (R2 compris entre 0.98-0.99).

Pseudomonas aeruginosa Acinetobacter baumannii

Bacillus subtilis

Etude expérimentale                                                                                Résultats et Discussion

37

Figure 17: la comparaison entre les trois souches

L’activité antibactérienne d’HE de C. villosus sur salmonella sp.est faible, elle

présente une certaine résistance par apport aux autres souches gram négative testées.

L’analyse statistique des résultats en utilisant le test ANOVA, n’a montré aucune

différence significative dans la sensibilité des souches Gram positif et Gram négatif à l’huile

essentiel, avec la concentration p>0.05. De plus la régression linéaire à montre une forte

corrélation entre la sensibilité des souches Salmonella sp, Acinetobacter baumannii,

Pseudomonas aeruginosa, et Bacillus subtilis (R2 compris entre 0.98-0.99).

Pseudomonas aeruginosa Acinetobacter baumannii

Bacillus subtilis

Etude expérimentale                                                                                Résultats et Discussion

37

Figure 17: la comparaison entre les trois souches

L’activité antibactérienne d’HE de C. villosus sur salmonella sp.est faible, elle

présente une certaine résistance par apport aux autres souches gram négative testées.

L’analyse statistique des résultats en utilisant le test ANOVA, n’a montré aucune

différence significative dans la sensibilité des souches Gram positif et Gram négatif à l’huile

essentiel, avec la concentration p>0.05. De plus la régression linéaire à montre une forte

corrélation entre la sensibilité des souches Salmonella sp, Acinetobacter baumannii,

Pseudomonas aeruginosa, et Bacillus subtilis (R2 compris entre 0.98-0.99).

Pseudomonas aeruginosa Acinetobacter baumannii

Bacillus subtilis



Etude expérimentale                                                                                Résultats et Discussion

38

I. 2. Détermination de la CMI par la méthode de microdilution

L’essai des dilutions en série dans les microplaques de 96 puits a révélé des valeurs de

CMI (Concentration Minimale Inhibitrice).Les concentrations minimales inhibitrices (CMI) des

différentes huiles sur les huit souches bactériennes étudiées ont été alors déterminées et

regroupées dans le Tableau 3.

Figure 18 : Concentration minimale inhibitrice (CMI)
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Tableau 03: Valeurs des CMI de l'huile infusée de Cytisus villosus

Les bactéries
Concentrations de l'huile infusée de CV

1/2 1/4 1/8 1/16 1/32 1/64 1/128 1/254

Bacillus subtilis _ _ _
CMI

+ + + _ _

Staphylococcus aureus _ _ _ _
CMI

+ + _ _

E. coli _ _ _ _
CMI

+ + _ _

Listeria monocytogenese _ _ _ _
CMI

+ + + _

Pseudomonas aeruginosa _ _ _
CMI

+ + + + _

Klebsiella oxytoca _ _ _ _
CMI

+ + + _

Acinetobacter baumannii _ _ _
CMI

+ + + _ _

Salmonella sp _ _ _ _
CMI

+ + + _

(+) présence de croissance. (-) absence de croissance

L’huile essentielle a présenté une CMI de  1/16 pour les souches (S. aureus, E.coli,

Listeria monocytogenese, Klebsiella oxytoca, et Salmonella sp).

Les souches Bacillus subtilis, Pseudomonas aeruginosa et Acinetobacter baumannii ont

été inhibé à 1/8 de l’huile essentielle.

I.3. Détermination des CMB

Le bouillon MH été ensemencé à partir des puits qui n’ont montré aucune croissance

(absence de trouble) afin de déterminer les concentrations minimales bactéricides. Les résultats

sont résumés dans le tableau 4.
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Tableau 04 : Concentrations minimales bactéricide (CMB) de l’huile essentielle de Cytisus

villosus.

Concentrations de l'huile infusée de CV

1/2 1/4 1/8 1/16

Bacillus subtilis _ _CMBs +

Staphylococcus aureus _ _CMBs + +

E. coli _ _ _ _CMBc

Listeria monocytogenese _ _ _CMBc +

Pseudomonas aeruginosa _ _ _CMBc

Klebsiella oxytoca +CMBs + + +

Acinetobacter baumannii _ _ _CMBc

Salmonella sp _ _ _CMBs +

(+) présence de croissance. (-) absence de croissance.

CMBc :bactericide, CMBs :bacteriostatique.

Les subcultures réalisées suite à l’obtention des CMI ont permis d’observer une activité

bactéricide (CMB) sur E. coli et Pseudomonas aeruginosa avec différente concentration de

dilution de l’huile.

Figure 19 : Résultat de CMBc pour Escherichia coli et P.aeruginosa.

L’huile essentielle de Cytisus vilosus présenté, à la fois, une activité bactéricide et une

activité bactériostatique pour les souches Gram+, à savoir Listeria monocytogenese (bactéricide),

Les souches bactériennes
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Tableau 04 : Concentrations minimales bactéricide (CMB) de l’huile essentielle de Cytisus

villosus.

Concentrations de l'huile infusée de CV

1/2 1/4 1/8 1/16

Bacillus subtilis _ _CMBs +

Staphylococcus aureus _ _CMBs + +

E. coli _ _ _ _CMBc

Listeria monocytogenese _ _ _CMBc +

Pseudomonas aeruginosa _ _ _CMBc

Klebsiella oxytoca +CMBs + + +

Acinetobacter baumannii _ _ _CMBc

Salmonella sp _ _ _CMBs +

(+) présence de croissance. (-) absence de croissance.

CMBc :bactericide, CMBs :bacteriostatique.

Les subcultures réalisées suite à l’obtention des CMI ont permis d’observer une activité

bactéricide (CMB) sur E. coli et Pseudomonas aeruginosa avec différente concentration de

dilution de l’huile.

Figure 19 : Résultat de CMBc pour Escherichia coli et P.aeruginosa.

L’huile essentielle de Cytisus vilosus présenté, à la fois, une activité bactéricide et une

activité bactériostatique pour les souches Gram+, à savoir Listeria monocytogenese (bactéricide),
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Bacillus subtilis et Staphylococcus aureus (bactériostatique), avec des CMB de, 1/2,1/4, et1/8

respectivement. De même pour les souches à Gram-, E. coli, Pseudomonas aeruginosa, et

Acenetobacter baumannii(bactéricide), Klebsiella oxytoca, et salmonella sp (bactériostatique).

Figure 20: Résultat de CMB pour Klebsiella oxytoca et Acinetobacter baumannii

I.4.Résultats de l’activité antifongique

I.4.1. Sensibilité des souches fongiques à l’huile essentielle

Les résultats des tests de sensibilité fongiques à HE de C. villosus sont présentés dans le

tableau 05 et les fugures suivants.

Tableau 05 : Les résultats de l’aromatogrammes sur les champignons

D’après le tableau,ont été montre que Penicillium sp et Fusarium sp sont extrêmes
snsibles à l’HE ,par contre Aspergillus niger et Aspergillus flavus sont très snsibles à cette huile

Souche test
Concentrations de l'huile infusée de CV (mg/ml)

HE 1/2 1/4 1/8

Penicillium sp >30mm >30mm >30mm >30mm

Aspergillus niger >30mm 20 mm 18mm 22mm

Aspergillus flavus 20mm 16mm 16mm 14mm

Fusarium sp >30mm >30mm >30mm >30mm
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Figure 21: L’effet des huiles essentielles sur les champignons

I.4.2. Détermination des concentrations minimales inhibitrices

Les CMI de l’huile essentielle ont été déterminées pour les quatre souches fongiques

testées par la méthode de microdilution. Les résultats sont résumés dans le tableau 6.

Aspergillus niger Aspergillus flavus

Penicillium sp Fusarium sp
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Tableau 06:Concentration minimale inhibitrice(CMI)

Le tableau montre également que l’huile essentielle de Cytisus villosus est active sur la

croissance de deux souches fongiques (Penicillium sp et Aspergillus niger) avec des  CMI 1/16

μl/ml L’huile essentielle a présenté une CMI dans la concentration 1/4 pour Fusarium sp, et

1/16μl/ml  pour Aspergillus flavus.

Le test ANOVA montré une différence significative entre les souches Aspergillus niger

Aspergillus flavus, et Fusarium sp. Aucune différence significative n’a été montrée entre

Penicillium sp et Aspergillus niger.

I.4.3. Résultats de détermination des concentrations minimales fongicides (CMF)

Tableau 07: Activité fongistatique (CFS) et fongicide (CMF)

Concentrations de l'huile infusée

1/2 1/4 1/8 1/16

Penicillium sp _ _ _ _CMFc

Aspergillus niger _ _ _CMFs +

Aspergillus flavus + + +

Fusarium sp + + +

Les subcultures réalisées suite à l’obtention des CMI ont permis d’observer seulement

une activité fongicide (CMF) sur Penicillium sp. Par contre elle présente une activité

fongistatique vis-à-vis d’autres souches. La comparaison des CMI et CMF montre que

Penicillium sp est la souche la plus sensible à notre huile (Figure 23).

Souches testées
Concentrations de l'huile

1/2 1/4 1/8 1/16 1/32 1/64

Penicillium sp _ _ _ _CMI + +

Aspergillus
niger

_ _ _ _CMI + +

Aspergillus
flavus

_ _ _CMI + + +

Fusarium sp _ _CMI + + + +

Les souches testées
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Figure 22:L’action fongicide et fongistatique des HES sur penicilium sp et Aspergillus flavus.

Figure 23: L’action fongistatique des HEs sur Aspergillus niger et Fusarium
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Figure 22:L’action fongicide et fongistatique des HES sur penicilium sp et Aspergillus flavus.

Figure 23: L’action fongistatique des HEs sur Aspergillus niger et Fusarium
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Figure 22:L’action fongicide et fongistatique des HES sur penicilium sp et Aspergillus flavus.

Figure 23: L’action fongistatique des HEs sur Aspergillus niger et Fusarium
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II. Discussion générale

Notre travail est s’inscris dans la recherche de nouvelles substances à effet antimicrobien.

Durant notre étude on a pu évaluer l’activité antimicrobienne de l’huile essentielle des feuilles de

Cytisus villosus vis-à-vis de 12 souches microbienne (8 bactéries et 4 champignons).

Les résultats ont montré une forte activité antibactérienne de notre huile contre les huit

souches testées. L’analyse statistique à montré que cette activité et concentration dépendante.

La zone d’inhibition augmente considérablement avec la concentration des extraits, ce

qui a été constaté aussi par Dordevic et ses collaborateurs, (2007). Les auteurs ont révélé des

zones d’inhibition de l’ordre de (20.5 ± 1.8 mm), (12.8 ± 0.5 mm), (16.3 ± 0.5 mm)

respectivement pour les souches Staphylococcus aureus ATCC, Escherichia coli ATCC,

Pseudomonas aeruginosa ATCC pour une dilution au 2% d’huile essentielle de Carlina

acanthifolia, ces zones sont augmentées de l’ordre de : (21.8 ± 0.9 mm), (13.5 ± 0.5 mm), (19.3

± 0.5 mm) pour une dilution au 4%.

L’étude statistique des résultats de l’activité antibactérienne n’ont montré aucune

différence significative entre les souches Gram+ et Gram- concernant la sensibilité à notre huile.

Plusieurs travaux ont mis en évidence la grande sensibilité des bactéries Gram (+) par

rapport aux Gram (-) (Falleh et al.,2008 ; Hayouniet al., 2007 ; Turkmenet al., 2007 ; Shan et

al., 2007 ; Koné et al., 2004), Ceci peut s’attribuer à la différence dans les couches externes des

bactéries Gram (-) et Gram (+). Les bactéries Gram (-), indépendamment de la membrane des

cellules, possèdent une couche additionnelle la membrane externe, qui se compose des

phospholipides, des protéines et des lipopolysaccharides, cette membrane est imperméable à la

plupart des molécules. Néanmoins, la présence des porines dans cette couche permettra la

diffusion libre des molécules avec une masse moléculaire en-dessous de 600 Da.

Cependant, l'inhibition de la croissance des bactéries Gram (-) a été rapportée,

particulièrement en combinaison avec les facteurs qui peuvent déranger l’intégrité de la cellule

et/ou la perméabilité de la membrane, telle que les basses valeurs du pH et concentrations

accrues en NaCl (Georganteliset al., 2007).

Certaines études ne révèlent aucune activité antimicrobienne sélective vis-à-vis les

bactéries Gram (+) ou Gram (–) (Guesmi Et Boudabous, 2006). Ce qui est en accord avec

l’analyse statistique de nos résultats.
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L’hypersensibilité de la souche Staphylococcus aureus ATCC peut s’expliquer par la

probabilité de sensibilité des bactéries Gram (+) aux changements environnementaux externes,

tels que la température, le pH et les extraits naturels dus à l'absence de la membrane externe

(Balentineet al., 2006).

La charge du disque influe l’activité antimicrobienne, Rasooli et ses collaborateurs,

(2008) ont remarqué que l’inhibition de la croissance d’Aspergillus parasiticus est forte lorsque

le disque est plus chargé en huiles essentielles de Rosmarinus officinalis et Trachyspermum

Copticum.

Nous avons employé une quantité élevés de 10μl d’extrait par disque, par rapport à

Gachkaret al.,(2007) qui ont employé des fractions minimales de 5μl d’huile, tandis que

Dimitrijevicet al., 2007, Abutbulet al., 2004 ont employé des fractions plus riches : 20μl et 15

μl par disque.

La méthode utilisée pour l’évaluation de l’activité antibactérienne influe aussi les

résultats (Natarajanet al.,2005 et Fazeliet al., 2007) ont constaté que la méthode de diffusion à

partir des puits sur gélose est plus adaptée pour étudier l’activité des extraits aqueux et

organiques de l’Euphorbiafus iformis et Hydro-éthanolique de Rhuscoriaria et Zataria multifora,

que la méthode de diffusion en milieu gélosé. La dilution de notre huile a été réalisé avec le

DMSO, se augmente la diffusions de notre huile dans la gélose.

Les résultats de l’activité antifongique ont montré une forte activité vis-à-vis de souches

testée, ce qui donne la possibilité de l’utilisation de cette huile dans le domaine de la

phytopathologie surtout (Activité forte contre Fusarium).La souche la plus sensible été

Penicillium.

La détermination des CMI, CMB et CMF a montre que celles-ci varie selon l’espèce, de

plus ont a montre que notre huile ayant un effet bactériostatique (fongistatique) avec certains

souche et de l’autre part elle exerce un effet bactéricide (fongicide) avec d’autre espèces.

Sur la lumière des résultats obtenue on peut conclure que l’huile essentielle des feuilles

de Cytisus villosus ayant une activité antimicrobienne élève ce qui explique son utilisation

fréquente dans la médecine traditionnelle dans la région de la grand et la petite Kabylie. Ainsi

l’huile essentielle de Cytisus villosus peut être une source non négligeable des substances

antimicrobienne qui peut être exploité dans différents domaines.
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Conclusion et perspectives

Le présent travail s'inscrit dans le contexte de la valorisation d’une des plantes

médicinales aromatiques issue de la région de Jijel, en 1'occurrence l'espèce Cytusis villosus.

qui appartienne à la famille de Fabaceae, une des familles les plus importantes dans la flore

algérienne et les plus utilisées en médecine traditionnelle. Nous avons effectué un travail

permettant de contribuer à la mise en évidence des activités biologiques (l’activité

antibactérienne  ainsi que 1'activité antifongique) de l’huile essentielle des feuilles.

L'étude bibliographique a montré que Cytisus villosus, a été reconnue depuis

longtemps en médecine populaire dans le traitement physiopathologiques de nombreuses

conditions, telles que les inflammations. Il serait donc très intéressant de1'exploiter pour la

recherche de ses principes actifs, responsables de ces propriétés pharmacologiques.

L'hydrodistillation des feuilles de Cytisus villosus récoltées en printemps a donné un

rendement de 0.1%.

Les tests biologiques effectués ont montré que 1'effet antibactérien de l’HE de Cytisus

villosus, sur différentes souches bactériennes est efficace, de même, il exerce un effet sur les

différentes souches fongiques.

La comparaison entre les valeurs des CMI et CMB/CMF a montré que notre huile

ayant un effet bactéricide (ou fongicide) vis-à-vis certaines souches, d’une autre part elle

exerce une action bactéricide (ou fongicide) contre d’autres souche.

Les résultats de notre travail restent préliminaire et méritent d’être compléter par :

 L’étude de la composition chimique des huiles essentielles de Cytisus villosus par

GC/MS.

 La séparation et la purification, est l’identification des composé actifs.

 L’étude de l’association avec des antibiotique notamment les bétalactamines.

 Et  en fin l’essai de l’application dans l’un des domaines : Lutte biologique en

phytopathologie, et l’antibiothérapie.





Résumé

L’objectif de notre travail est d’évaluer l’activité antimicrobienne de l’huile essentielle d’une plante

médicinale très utilisée en médecine traditionnelle (Cytisus villosus).

L’extraction de L’HE a été réalisée par hydrodistillation en utilisant le dispositif de Clevenger.

L’activité antimicrobienne vis-à-vis 12 souches (huit bactéries et quatre champignons) a été testée

par la méthode de diffusion sur disque. Les CMI, CMB et CMF ont été déterminées sur milieu

liquide.

Les résultats trouvés ont montré une forte activité antimicrobienne vis-à-vis de 12 souches.

L’analyse statistique n’a montré aucune différence significative entre les souches à Gram+ et les

Gram-, de plus la régression linéaire a montré une forte corrélation entre la concentration de l’HE et

les diamètres de zones d’inhibition.

La comparaison entre les valeurs des CMI et CMB/CMF a montré que notre huile ayant un effet

bactéricide (ou fongicide) vis-à-vis certaines souches, d’une autre part elle exerce une action

bactéricide (ou fongicide) contre d’autres souche.

Mots clés : Cytisus villosus, Huile essentielle, activité antimicrobienne.

Abstract
The aim of this study is to evaluate the antimicrobial activity if essential oil of a medicinal plant

very used in folk medicine (Cytisus villosus).

The extraction of EO was performed by hydrodistillation using Clevenger apparatus. The

antimicrobial activity was tested on 12 strains (eight bacteria, and four fungi) using disc diffusion

method. The MIC, MBC and MFC were determined using liquid medium.

The found results have shown a high antimicrobial activity against all tested strains. Statistical

analysis has shown no significant difference between Gram- and Gram+ strains, far more the

linear regression has revealed a high correlation between EO concentration and inhibition zone.

The comparison between MIC, MBC and MFC values, has revealed that our EO has both

bacteriostatic (fungistatic) and bactericide (fungicide) effect.

Key words: Cytisus villosus, Essential oil, Antimicrobial activity
الملخص

تم استخلاص الزیت بطریقة التقطیر . الھدف من ھذه الدراسة ھو تقییم النشاط ضد المیكروبي للزیوت الأساسیة لنبتة اللزان

باستعمال طریقة )فطریةوأربعثمان سلالات بكتیریة ( جرب النشاط ضد المیكروبي على اثنا عشر سلالة میكروبیة . المائي

أظھرت النتائج وجود نشاط ضد میكروبي .طة والقاتلة على وسط زراعة سائلحددت التراكیز الدنیا المثب.الانتشار على القرص

.  لم یظھر التحقق الإحصائي وجود أي اختلاف دلالي بین السلالات سالبة و موجبة الجرام. قوي على كل السلالات المختبرة

التراكیز الدنیا المثبطة والقاتلة احتواء الزیت الأساسي على مفعول مثبط ضد بعض السلالات و بینما لدیھا بینت  المقارنة بین

.مفعول قاتل ضد سلالات أخرى

.النشاط ضد المیكروبي, الزیوت الأساسیة, اللزان: الكلمات الدلالیة
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